
 

INFO-PARENT DÉCEMBRE 
1ER DÉCEMBRE 2025 

Bonjour,  
 
L’hiver est à nos portes et la féerie de Noël s’installe tranquillement à l’école.  
Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter du bon temps en famille. Il s’agit d’une pause 
bien méritée pour les élèves qui ont travaillé fort durant la première partie de l’année. Le retour 
en classe s’effectuera le mardi 6 janvier 2026. Nous tenons aussi à vous remercier pour votre 
engagement auprès de vos enfants. La collaboration école-famille, qui est très présente dans 
notre milieu, est un élément essentiel à la réussite des élèves. Merci encore ! 
 
Bonne lecture! 
 
Myriam Chabot, directrice 

DATES À RETENIR 
 
5 décembre : journée pédagogique 
11 décembre : Marché de Noël (15h20 à 17h15) 
19 décembre : dernière journée de classe 
5 janvier 2026 : journée pédagogique 
6 janvier 2026 : retour en classe 
23 janvier 2026: journée pédagogique 
 

AUTRES INFORMATIONS 
 
RAPPEL : Procédure pour les absences 

1. C’est toujours le parent qui doit motiver l’absence de son enfant le matin avant 7h50 et 
le midi avant 12h45 sur le portail parent.   

2. L’enseignant peut ensuite confirmer la réception du motif d’absence à 8h et 12h45. 

3. Le secrétariat valide le tout dans les minutes qui suivent. 

4. Si votre enfant fait de la fièvre et/ou vomit, nous vous demandons de la garder à la maison 
pendant 24h après la disparition du dernier symptôme, et ce, sans la prise de médication. 
Nous voulons éviter une propagation des virus.   

  



 

 

Collecte de denrées 
Il y aura une collecte de denrées alimentaires du 1er  décembre au 12 décembre pour les familles 
de notre quartier. Les élèves peuvent déposer les denrées dans les boîtes prévues à cet effet 
près de la porte d’entrée. 

Merci pour votre générosité!  
 

Marché de Noël 

Le 11 décembre, c’est le retour du marché de Noël de l’école Notre-Dame. Tous les profits iront 
pour des activités à école. Les élèves auront la chance de faire des achats durant l’après-midi.  
Prévoyez un maximum de 5 $ en petites coupures (2$, 1$, 0,25$). Notez que l’école n’est pas 
responsable des pertes ou des vols, mais nous allons assurer une vigilance. Vous pouvez mettre 
l’argent de votre enfant dans contenant. Les parents pourront également venir au marché de 
Noël de 15h20 à 17h15.  Venez en grand nombre! 
 

Vêtements d’hiver 

En prévision de la neige, votre enfant doit porter des vêtements chauds (tuque, mitaines, cache-
cou, bottes et habit de neige complet). N’oubliez pas d’identifier tous les vêtements. Prévoyez 
des vêtements de rechange (intérieurs et extérieurs) pour le confort de vos enfants. Nous sortons 
jouer dehors tous les jours et à plusieurs reprises. Il est donc important d’être bien au chaud et au 
sec pour avoir du plaisir! 

Consulter l’outil aidant aux choix des vêtements selon la température (pièce jointe) 

 

Conseil d’établissement  

La quatrième séance du conseil d’établissement aura lieu le 4 février à 18h45 au local de 
l’accueil.  

 

 

 

 

 

 



 

Évaluations de fin d’année  

Épreuves du ministère de l’Éducation pour les élèves de 4e année et de 6e année  

 
4e année Juin 2026 
Français lecture  3 et 4 juin 
Français écriture  8, 9, 10 juin 
6e année  Juin 2026 
Français lecture  1 et 2 juin  
Français écriture  3 et 4 juin 
Mathématique  9,10,11 juin 
 
L’école tient à sensibiliser les parents aux éléments suivants :  
 
L’enfant doit obligatoirement se présenter à ses examens.  
Une absence à un examen du Ministère ou à un examen du centre de services scolaire peut 
être motivée par la direction pour les raisons suivantes :  

• Maladie sérieuse ou accident confirmé par une attestation médicale  
• Mortalité d’un proche parent  
• Convocation à un tribunal  
• Délégation à un événement d’envergure provinciale, nationale ou internationale, 

telles qu’une compétition sportive ou musicale, etc.  
 
Si le motif de l’absence n’est pas valable, l’élève aura la note de zéro. 
 
 
  



 

SERVICE DE GARDE 

 
RAPPEL : Fermeture du service de garde lors de tempête préventive ou de force majeure 
(bris d’eau, panne électrique, etc.) 

• Si le centre de services annonce une fermeture définitive, à la radio ou à la télévision, le 
service de garde sera également fermé; 

• Si le centre de services annonce une fermeture préventive, le service de garde est ouvert 
pour les élèves inscrits seulement, si les parents sont dans le besoin. Des frais sont chargés 
aux parents. Aucun enfant ne sera admis durant la journée. L’arrivée doit se faire avant 
8h30; 

• Dans les cas, vous recevrez l’école un courriel de vous annonçant le type de fermeture. 

 
ABSENCE DE VOTRE ENFANT 
 
Merci de toujours aviser lorsque votre enfant doit s’absenter du service de garde, et ce, même 
si vous avez déjà avisé le secrétariat et l’enseignant(e). La meilleure façon de le faire est par 
courriel ou par téléphone. Pour la période du midi et la période préscolaire, merci de nous aviser 
avant 10h45. Pour la période du soir, merci de le faire avant 14h45. Après ces heures, nous ne 
pouvons garantir que votre message sera pris. 
 
 
SEMAINE DE RELÂCHE (2 AU 6 MARS 2026) 
 
Au début du mois de janvier, vous recevrez un sondage Google à remplir avant la date limite 
afin d’indiquer vos besoins de garde pour la semaine de relâche. Sachez qu’un minimum de 45 
inscriptions sera nécessaire pour confirmer l’ouverture du service de garde dans nos locaux. De 
plus, une place réservée sera une place payée. Notre équipe d’éducateurs-trices sera très 
heureuse de travailler auprès de vos enfants.  

 
 
Merci de votre collaboration, 
 
Julie Duquette, technicienne 
418-838-8548 (62640) 
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